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Aussac-Vadalle, le 26 juin 2009

Monsieur MANDIN Ludovic

Monsieur LIPSKI Ludovic

Rue de la République

16560 AUSSAC-VADALLE 

Objet :

Votre plainte concernant les eaux de pluie

Messieurs, 

Comme je vous l’avais indiqué lors de notre rencontre, il est nécessaire en complément du permis de construire d’obtenir une autorisation de voirie, qui fixe les contraintes à respecter dans ce domaine. 

Les dispositions que vous avez prises alors, me semblait à peu prés correspondre aux dispositions qu’impose l’ Agence Départementale d’Aménagement d’Aigre ( Conseil Général de la Charente) dans ce domaine.

Je n’avais pas alors intégré le fossé d’écoulement des eaux de pluie spécifique à la RD15.

Comme suite à votre plainte concernant les eaux de pluie qui rentrent sur votre terrain, le technicien de l’ADA d’Aigre a constaté votre réalisation qui bouche le fossé. Il nous a donc demandés de vous informer de la nécessité de déposer une demande de permission de voirie et de vous conformer aux prescriptions qui seront édictées dans la réponse.

J’ai cherché ainsi que Monsieur BRUNET Jacky, l’adjoint au Maire, à vous joindre sans succès au numéro 06.60.44.33.66, c’est pourquoi je vous adresse ce courrier.

Si vous en aviez besoin, je vous conseille de prendre contacte avec l’adjoint BRUNET Jacky, pour obtenir de plus amples renseignements.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes sincères salutations.





Le Maire,

Gérard LIOT
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